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du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 
de la Côte d’Ivoire auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de venir par la présente appeler 
votre aimable attention sur le fait que la Mission française auprès de l’Organisation 
des Nations Unies continue d’avoir l’initiative des résolutions et autres déclarations 
du Conseil de sécurité portant sur la Côte d’Ivoire. Nous estimons que dans la phase 
actuelle du conflit, l’implication avérée de la France ne permet pas l’impartialité 
nécessaire pour jouer un tel rôle. 

 En effet, lors des événements de début novembre 2004, la force française 
Licorne a montré son parti pris en détruisant tous les aéronefs de guerre de nos 
forces de défense et de sécurité, en bombardant nos palais présidentiels et en tirant à 
balles réelles sur des manifestants aux mains nues. Le Gouvernement ivoirien ne 
souhaite donc plus que les réactions du Conseil de sécurité sur la Côte d’Ivoire 
soient initiées par la France. 

 En outre, mon gouvernement a également demandé au Conseil de sécurité 
d’intégrer la force française Licorne dans l’Opération des Nations Unies en Côte 
d’Ivoire (ONUCI), en vue d’une gestion équitable de la crise : on ne peut pas être à 
la fois juge et partie, et la crédibilité même de notre Organisation pourrait se trouver 
menacée par une telle situation. 

 Bien que ces requêtes aient été déjà adressées, à plusieurs reprises, aussi bien 
au Conseil de sécurité qu’au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, 
aucune suite ne leur a encore été réservée. Mon gouvernement compte sur la 
compréhension des membres du Conseil pour faire droit à ses préoccupations. 

 Je vous serais reconnaissant des dispositions qu’il vous plaira de prendre afin 
de faire publier cette lettre comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’ Ambassadeur, 
(Signé) Philippe Djangone-Bi 

 


